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Chères Aubersoises, chers Aubersois,

Le 15 mars dernier, vous avez été appelés aux urnes pour élire votre conseil municipal. Une
seule liste était en lice, et vous avez été nombreux à vous déplacer. Je tiens à vous remercier
sincèrement pour votre confiance et votre participation.
Aujourd’hui, ce sont 19 femmes et hommes qui composent votre conseil municipal. Une
équipe engagée, proche de vous, qui travaillera avec sérieux et bon sens pour notre
commune, dans un esprit de dialogue et d’écoute.

Avec l’arrivée du printemps, certains sujets de saison reviennent également. Parmi eux, la
présence des frelons asiatiques peut devenir un problème. Pour y faire face, la commune a
signé une convention de partenariat avec un entrepreneur aubersois. Concrètement, une
aide de 50 € sera accordée pour la destruction des nids chez les particuliers, le reste restant
à la charge des habitants.

N’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie pour toute information.
Le printemps, c’est aussi le retour des beaux jours, des jardins qui fleurissent et des moments
partagés. Notre village retrouve ses couleurs et cette douceur de vivre qui fait tout le charme
d’Aubers.

Cette qualité de vie repose aussi sur une gestion rigoureuse de nos finances. Comme les
années précédentes : pas d’emprunt, des économies régulières et des impôts locaux stables.
Les taux n’ont pas augmenté depuis 2017 et resteront inchangés cette année encore, afin de
préserver votre pouvoir d’achat.
Cette situation saine nous permet de préparer l’avenir sereinement et de lancer de nouveaux
projets pour 2026.

Travaux de mise à niveau et réengazonnement du stade
Aménagement de l’accès à l’espace culturel (chaussée et place PMR)
Travaux de remise en état des chemins ruraux
Préparation du projet de la ferme du roselier
Démarrage des travaux de requalification du contour de l’église avec la participation
communale en fin d’année.

Nous continuerons bien sûr à soutenir nos associations, qui jouent un rôle essentiel dans la vie
du village. Elles créent du lien, animent nos saisons et participent à l’esprit convivial qui nous
est cher. Le conseil municipal a reconduit l’ensemble des subventions à nos associations,
toujours aussi dynamiques et qui attirent de plus en plus de fidèles.

Notre comité des fêtes, très engagé depuis de nombreuses années, est à la recherche de
bénévoles souhaitant donner un peu de leur temps et participer aux diverses
manifestations aubersoises, le tout dans une superbe ambiance. 
Alors, si vous êtes intéressés, venez rencontrer cette équipe dynamique.

Enfin, les beaux jours qui arrivent seront aussi l’occasion de se retrouver. Je pense notamment
à la Fête de la Musique du 20 juin, un moment simple et convivial que nous aurons plaisir à
partager ensemble.

Je vous souhaite à toutes et à tous un très beau printemps.

LE MOT DU MAIRELE MOT DU MAIRE

ALAIN
LECLERCQ

MAIRE D’AUBERSAvec toute mon amitié,

Nombre d’électeurs inscrits : 1534
Nombre de votants : 895 (58.34%)

Suffrages exprimés 
Liste « Bien vivre à Aubers » : 841 voix (95.08%)

Votes blancs et nuls : 54 

RESULTATS ELECTIONS MUNICIPALESRESULTATS ELECTIONS MUNICIPALES
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Alain LECLERCQ
Maire - Conseiller Métropolitain

Patrick COUSTENOBLE
3ème Adjoint

Ecoles, FEAL (Electricité et
réseaux), GEMAPI (Gestion des

milieux aquatiques et
préventions des inondations)

Véronique KROLL
4ème Adjointe

Vie associative, Culture, Activités
sportives, Loisirs, Animations,
Conseil Municipal des Jeunes,

CLSH et coup de pouce

Isabelle DISSAUX
Conseillère Déléguée

Action sociale, Cérémonies

Danielle DE VRIEZE
2ème Adjointe
Finances, Affaires

économiques,
Environnement, Cadre de

vie, Espaces verts,
Fleurissement

Stéphane ACHTE
Conseiller Municipal

Nicolas DOULIN
Conseiller Municipal

Eric HOURIEZ
5ème Adjoint

Urbanisme, Marchés publics,
Groupement d’achat,

Patrimoine

Julien MARTEL
Conseiller Délégué

Entretien et maintenance des
bâtiments, mobilier urbain,

Gestion des fluides

Olivier CENSE
Conseiller Municipal

Juliette FIGOUREUX
Conseillère Municipale

Isabelle GYLBERT
Conseillère Municipale

Nathalie HAECK
Conseillère Municipale

Brigitte LECLERCQ
Conseillère Municipale

Antoine LECLERCQ
Conseiller Municipal

Stéphanie LESCROART
Conseillère Municipale

Soraya SAHRAOUI
Conseillère Municipale

Eric VERMON
Conseiller Municipal

Jean-Paul HAULTCOEUR
1er Adjoint

Sécurité, Cimetière,
Communication &

information, Relations
économiques, État civil,

Élections

LES ADJOINTS AU MAIRE

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS CONSEILLERS MUNICIPAUX

CONSEIL MUNICIPAL
A U B E R S

Une équipe engagée à vos cotés
pour les 6 prochaines années
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COMMÉMORATION DU 8 MAI
81ème anniversaire de la victoire du 8 Mai 1945.

En présence du Conseil Municipal des
Jeunes et du porte drapeau, une gerbe a
été déposée à l’occasion de la Cérémonie
du 8 Mai au Monument aux Morts.

Une gerbe a également été déposée au
Mémorial du Touret à RICHEBOURG.

NETTOYAGE DE PRINTEMPS POUR LA
SALLE MICHON

DÉFILÉ TRACTEUR EN WEPPES

Conseil du 27 avril 2026
Adoption du règlement intérieur du Conseil municipal
Validation des comptes 2025 montrant une situation financière saine (voir p6)
Vote du budget 2026 pour financer les projets et le fonctionnement de la commune (voir p7)
Maintien des taux d’imposition locaux (pas d’augmentation)
Attribution des subventions aux associations Aubersoises
Aide financière confirmée pour la micro-crèche
Ajustement d’une redevance liée à l’occupation du domaine public
Renouvellement de commissions et désignation de représentants communaux

LES ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Conseil du 1er avril 2026
Mise en place des
représentants de la
commune dans différents
organismes (action sociale,
énergie, associations,
syndicats…)
Organisation des
commissions municipales
(voir ci-contre)
Désignation de référents
pour certaines missions
communales (bâtiments,
action sociale, cérémonies…)

EN IMAGES

4



Ce samedi 21 mars à 10h30, le conseil municipal s’est tenu en mairie d’Aubers, en présence de
nombreux habitants venus assister à ce moment important de la vie communale.

Bravo aux nouveaux élus et plein succès dans l’exercice de leurs fonctions au service des Aubersois.

Installation du Conseil Municipal - Samedi 21 mars

Le 6 avril, Lundi de PAQUES, animée par le Comité des Fêtes, Isabelle DISSAUX et le CMJ, a eu lieu la
traditionnelle chasse aux œufs sur le site des étangs.

Pour les plus jeunes l’aire de jeux et pour les plus grands l’espace enherbé de la silaüs des près :
nous avons accueilli plus de 130 enfants ravis d’échanger les boules de couleur cachées dans les
espaces verts contre des sujets et des œufs en chocolat. Une belle ambiance sous un beau soleil.

Chasse aux oeufs - Lundi 6 avril
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CFU 2025
Le Compte Financier Unique de notre commune

Ce qu’on a perçu en 2025
1 594 775 €

Ce qu’on a dépensé en
2025

1 122 417€
Ce que l’on a reporté de 2024 : 

1 019 478 €
Ce que l’on a perçu en 2025 : 

1 594 775 €
TOTAL RECETTES

2 614 253 €
+ =

Montant des dépenses en 2025
1 122 417€

Excèdent 2025 (résultat de clôture) 
1 491 836 €

TOTAL DÉPENSES
2 614 253 €

+ =

Travaux voirie
rue de Verdun

(à réinvestir)

RESULTAT DE CLOTURE
(EXCEDENT 2025)EPARGNE 2025EXCEDENT REPORTÉ

(REPORT 2024)
Le résultat de 2025

Capactié d’autofinancement 

Réfection
éclairage et sol

de la salle
Michon
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Retrace l’ensemble des dépenses et des recettes de l’année
écoulée. Il permet de mesurer la santé financière de la commune
et de préparer l’avenir. 

Elle regroupe toutes les dépenses et recettes nécessaires au
fonctionnement quotidien de la commune et à la qualité des
services rendus à la population.
Exemples : 

Entretien des rues, espaces verts, bâtiments communaux
Salaires et charges du personnel communal
Achats de fournitures
Subventions aux associations et aux écoles

Section de fonctionnement Section d’investissement
Elle permet d’améliorer le patrimoine de la comune et
de préparer l’avenir (bâtiments, équipements, travaux)
Exemples : 

Achat de terrains, bâtiments
Rénovation et grosses réparations
Matériels et équipements importants.

Chaque section doit équilibrer les recettes et les dépenses

Recettes
principales des

communes
Impôts locaux Dotations et subventions

Etat - MEL
Revenus divers

(services municipaux périscolaire,
location de salle, loyers...)

SECTIONS DE FONCTIONNEMENT

Charges de personnel
Salaires et charges

Charges à caractère général
Entretien, énergies, fournitures...

Autres charges de gestion courante
Subventions, participation, indemnités...

TOTAL DEPENSES : 1 122 417€

45% (505 388€)

35% (390 372€)

18% (205 363€)

2% (21 294€)

Dotations Etat - MEL

Impôts et taxes

Autres produits
Produits des services,
domaines ventes...

TOTAL RECETTES : 1 594 775€

73% (1 165 607€)

14% (221 471€)

7%(119 580€)

6%(88 116€)

EXPLICATION DE L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE

Achat d’un
véhicule utilitaire

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS EN 2025 : +210k€ INVESTIS DANS LA COMMUNE

Renouvellement
parc informatique

de la Mairie

Achat d’un
colombarium au

cimetière
Acquisition matériel
Services Techniques

(tondeuse...)

COMPRENDRE NOTRE BUDGET : 2 SECTIONS 

Attenuations de produits 
Prélèvements et reversements obligatoires...

SUR LA SECTION FONCTIONNEMENT

Résultat à affecter en 2026



Installation de caméras de
vidéoprotection supplémentaires

Acquisition de nouvelles illuminations
de fin d’année

Travaux stade de football municipal

Renaturation de la cour de l’école du
Bois Leval

Travaux contour de l’église 

Projet promenade d’Aubers

Report 2025 : 1,49 M€ 2,17 M€ prévus en investissement

BUDGET 2026
Un budget prudent pour continuer à investir
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La municipalité a construit un budget de fonctionnement volontairement prudent, en anticipant
les recettes et les dépenses.
Cela permet d’assurer un pilotage fiable de notre épargne et de financer les investissements
sans surprises, tout en conservant une bonne marge de sécurité face aux aléas. 

LE BUDGET 2026 EN QUELQUES CHIFFRES

POURQUOI RESTER PRUDENT ? 

FONCTIONNEMENT PRÉVISIONNEL PRINCIPAUX INVESTISSEMENT

Ces dernières années, la commune a du faire face à plusieurs aléas : 

(assainissement)

Dégats liés aux
tempêtes

Des réparations de
bâtiments

Coût de l’énergie
instable

Augmentation du
prix des matériaux

Un budget qui permet d’assurer le
fonctionnement de la commune et les

services essentiels aux habitants

DONT

1.58 M€
affectés au
projet de la

ferme du
Roselier

La commune continue
d’épargner solidement pour

financer ses projets

sont reportés sur 2026

UN BUDGET
PRUDENT ET

RÉALISTE

VIGILANCE

Objectif : pas de
prise de risques

UN SOUTIEN
CONTINU AUX

ASSOCIATIONS
ET AUX ECOLES

DES BÂTIMENTS
COMMUNAUX
ENTRETENUS

Le budget prévoit 200k
€ pour faire face : 

Volant de
sécurité

Le budget 2026 affiche un
équilibre entre : 



La municipalité a installé, courant mars, un nouveau radar pédagogique
sur la route M141 pour renforcer la sécurité et responsabiliser les
automobilistes.
Cette initiative traduit la volonté municipale de protéger les habitants, de
prévenir les accidents et de promouvoir un cadre de vie sûr et
respectueux pour tous.

Installation d’un radar pédagogique

Comme chaque année, nous nous sommes donnés rendez-vous ce Dimanche 22 Mars pour la
distribution de compost.
Encore un bon moment de partage entre élus, bénévoles et habitants de la commune, qui s’inscrit
dans la lignée des opérations environnementales mises en place par la municipalité et la MEL.

Distribution de compost - Dimanche 22 mars

Comme chaque année Aubers s'associe à Hauts de France propres en organisant sa balade
propreté.  
Merci à Isabelle DISSAUX et à son groupe du Conseil Municipal des Jeunes. Un renfort
remarquable aussi des étudiants de l'ISA Lille venus rejoindre les aubersois pour cette édition. 
Merci à toutes et à tous.

Balade propreté - Samedi 7 mars

650 kgs de déchets ramassés c'est mieux mais toujours trop.. 8



Humour en Weppes : une belle soirée de rires à Aubers - Vendredi 6 mars

Le vendredi 6 mars 2026, près de 400 spectateurs se sont réunis à l’Espace culturel des Étangs pour le
Festival Humour en Weppes.
Sur scène, Mathieu Madénian a enchaîné les répliques percutantes, déclenchant de francs éclats de
rire. En première partie, Malik Fares et Camille Lorente ont parfaitement lancé la soirée avec des
prestations très appréciées.
Un grand merci aux artistes, aux organisateurs et au public pour cette belle réussite. Rendez-vous en
2027 !
📷 Crédit photo : Tintin Reporter photographique

Nuit de la chouette - Vendredi 20 mars et mercredi 1er avril

Les 20 mars et 1er avril, la mairie a proposé une balade ornithologique animée par Sophie Losfeld,
Aubersoise passionnée.
Une cinquantaine d’habitants, petits et grands, ont participé à cette sortie jusqu’à la tour-Blockhaus,
rue neuve, à la découverte des rapaces nocturnes présents sur notre territoire : chouette chevêche,
hulotte ou effraie. A noter lors de cette soirée : l’observation d’un hibou moyen-duc en chasse, au
coucher du soleil, qui a émerveillé le public.
Un grand merci à Sophie pour ce moment de partage et de découverte !
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Concert l’heure bleue - Mardi 5 mai 

Le concert L’Heure Bleue, organisé le 5 mai à l’Espace Culturel des Étangs, a séduit le public venu
nombreux profiter d’une soirée musicale pleine de douceur.
Sur scène, les trois chanteuses Kate Combault, Elisa Doughty et Lexie Kendrick, accompagnées au
piano par Mathieu Serradell, ont proposé un moment à la fois intimiste et élégant. Entre grands
classiques et reprises revisitées, le public s’est laissé porter par la qualité des voix et la sensibilité de
l’interprétation.
La soirée s’est déroulée dans une ambiance chaleureuse, prolongée autour du verre de l’amitié en
présence des bénévoles et artistes. Un joli moment partagé, apprécié de tous.

Réunion publique - Frelons asiatiques “la commune s’engage” - Mardi 28 avril 

La réunion publique sur la lutte contre le frelon asiatique, organisée le 28 avril en mairie d’Aubers, a
réuni de nombreux habitants. Animée par Antoine Broutin, de l’entreprise Stop Guêpes et Frelons, elle
a permis d’apporter des conseils concrets pour reconnaître l’espèce et réagir efficacement.

La commune a également présenté son dispositif d’accompagnement,
avec une participation financière de 50 € pour la destruction des nids, afin
de simplifier les démarches des habitants . (voir modalités en Mairie).
Enfin, des kits pour fabriquer soi-même un piège ont été distribués en fin
de réunion, encourageant chacun à s’impliquer dans cette lutte collective.
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Carnaval de l’école 
Cette année encore, le carnaval de l’école a enchanté
petits et grands dans une ambiance festive et colorée ! 
Elèves, enseignants et parents ont défilé dans les rues
d’Aubers, parés de leurs plus beaux costumes (sans oublier
un passage remarqué à la Mairie) !
De retour dans la cour, place au concours du plus beau
déguisement ! Le jury, composé de parents, a bien eu du
mal à départager les participants ! 
La fête s’est ensuite poursuivie autour d’un goûter
convivial. Les parents avaient préparé de délicieuses
crêpes accompagnées de sucre ou de chocolat pour le
plus grand plaisir des enfants !
Une belle réussite qui donne déjà envie de recommencer
l’année prochaine !

Sorties au musée de La Piscine et au Palais des
Beaux-Arts
Dans le cadre de projets pédagogiques, les élèves des
classes de GS/CP et CM1/CM2 ont récemment eu la
chance de découvrir le musée de La Piscine à Roubaix. Le
musée a immédiatement captivé les enfants par son
architecture originale, ses bassins transformés en espaces
d’expositions et ses œuvres variées.
Les élèves ont vécu une expérience originale grâce à un
atelier sensoriel mené tout au long du parcours. Ils ont été
invités à mobiliser leurs sens pour entrer autrement dans
l’univers artistique. 
Cette sortie restera un beau souvenir collectif, mêlant
apprentissages et découverte du monde de l’art !

Les élèves des classes de GS/CP et CM1/CM2 se sont aussi
rendus au Palais des Beaux-Arts de Lille, à l’occasion d’une sortie
riche en découvertes artistiques.La visite a débuté par un
parcours guidé à travers les différentes salles du musée. Après
ce temps d’exploration, les élèves ont effectué des ateliers en
lien avec leurs projets. Les élèves de la classe de GS/CP ont
travaillé sur le portrait en dessin, s’exerçant à la représentation
d’un visage. Les élèves de CM1/CM2 ont, quant à eux, prolongé
leur découverte artistique avec un atelier sur le corps en
mouvement. A partir d’argile, ils ont modelé leur propre sculpture
en essayant de représenter un corps en mouvement. 
Entre découverte et pratique artistique, chacun a pu développer
son regard et sa créativité lors de cette sortie !

ECOLE DU BOIS LEVAL 

11

Textes et photos fournis par l’école du Bois Leval



Soirée théâtre
Le 10 mars dernier a eu lieu la soirée théâtre sous le thème
« Voyage dans le temps ». Chaque classe avait préparé
des saynètes sous la direction de Christine Dejonckaere,
permettant au public de traverser différentes périodes
historiques de la préhistoire au 19  siècle. e

Cette soirée est l’aboutissement d’un travail mené tout au
long de la période. Elle a permis aux élèves de développer
leur expression orale et leur confiance en eux, tout en
s’amusant. 
Bravo aux élèves pour leurs performances et merci à
Christine pour son investissement auprès de nos élèves !

Intervention sur la Shoah
Mme Kroll, professeur d’Histoire dans un établissement
secondaire, est venue échanger, avec les élèves de CM1-
CM2 au sujet de la Shoah et conter la vie des enfants juifs
en France durant la seconde guerre mondiale.
Des récits poignants mis en parallèle à l’histoire de Lily
Leignel et de Simone Veil, enfants qui ont survécu aux
camps de concentration et qui se sont battues pour que
le devoir de mémoire perdure auprès des adultes comme
les plus jeunes.
Une leçon d’histoire, de solidarité et citoyenneté mais
aussi une belle leçon de vie !
Merci Mme Kroll et félicitations aux enfants très intéressés
et curieux !

Initiation au Waterpolo
Dans le cadre de l’apprentissage du Savoir Nager, qui
emmène chaque année tous les élèves du CP au CM2 à
la piscine des Weppes, les élèves ont eu la chance, le
jeudi 2 avril, de découvrir le Waterpolo avec les joueurs
renommés du Lille Université Club.
Un super moment partagé avec des joueurs de haut
niveau à qui l’on souhaite réussite dans les prochains
matchs !
Merci à la MEL pour ce moment mais aussi à la piscine
des Weppes ! 

Chasses aux œufs 
A l’approche des vacances de printemps, l’école
s’est animée autour de chasses aux œufs
directement dans les classes. Les enfants se sont
lancés à la recherche de petits œufs
soigneusement cachés dans leur salle de classe. A
la fin de la chasse, chaque enfant a reçu un sachet
de petits œufs en chocolats pour prolonger le
plaisir à la maison ! 
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Cette tuile a été fabriquée à la pannerie (tuilerie) d’Aubers. 
Sauriez-vous nous donner l’indice qui est au verso de cette tuile et qui
le prouve ?

Envoyez votre réponse : par mail à : chaaubers@gmail.com ou par écrit
avec la date de dépôt, à la mairie au nom du cercle historique d’Aubers
(41 rue du bourg 59249Aubers). 
 
La première réponse gagnante recevra un cadeau… peut être aussi la
seconde ? Solution de la photo-mystère précédente : le pot de fleurs
était posé sur une des 2 pompes à essence de chez Mme Delemarre rue
du bourg. Mme Pecqueur a gagné un abonnement gratuit pour 2025 à la
revue Autrefois du CHA. 
Dans les prochains numéros : en juin un article consacré aux « conscrits »
;en septembre, on reviendra sur cette période covid d’il y a 6 ans déjà. 
Si vous avez des choses à dire ou à préter concernant ces thèmes nous
sommes preneur. Contactez l’association par mail.

La photo mystère : LA TUILE

Association Antiq'Air Flandre-Artois
 
Le 30 mars 2026, l'association Antiq'Air Flandre-Artois a reçu la famille du pilote polonais Jozef Bondar, qui a
perdu la vie à Aubers le 28 juin 1941. C'est la première fois que des membres de la famille du pilote de chasse
viennent à Aubers rendre hommage à leur proche. Jocelyn Leclercq avait reconstitué les détails de sa vie
militaire, et érigé un monument rue de Piètre, inauguré en juin 2003.
Cette visite a été l'occasion de découvrir des détails sur l'enfance et la famille du pilote né en 1916 en Pologne. Il
avait deux soeurs ainées, et son père est décédé en 1921. Sa mère s'est remariée et un demi-frère et une demi-
soeur sont nées.  Magdalena qui a pris contact en mars, est la petite-fille de cette demi-soeur. Elle est venue
avec sa mère Marta, son mari Rafael, son fils Kajetan et sa fille Kaia. Elle a expliqué que sa grand-mère a appris
l'existence de la stèle commémorative avant de mourir, mais la famille n'avait pas souhaité entrer en contact, se
contentant des informations trouvées sur internet. La famille polonais s'est rendue sur le monument rue de Piètre.
Etaient présents M. le Maire d'Aubers et Mme Véronique Kroll, adjointe, Mme Laurent présidente du Cercle
Historique d'Aubers et son mari, Jacques Sobaga, qui avait beaucoup aidé à la traduction des archives
polonaises et qui a pu traduire les échanges, Mme Lili Leclercq et Jocelyn Leclercq. La famille a ensuite visité
l'église d'Aubers, puis le cimetière britannique, route d'Herlies, ou l'aviateur est enterré depuis 1941. Au siège social
de l'association à Aubers, Jocelyn Leclercq a pu donner une copie des archives utilisées pour retracer la carrière
militaire du pilote, et consulter quelques photographies de l'aviateur détenues par la famille.

Les articles de cette rubrique ont été rédigés par les associations
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Dans une ambiance à la fois chaleureuse et stimulante,
l’aïkido continue de séduire de nombreux jeunes adultes de
la région, attirés par une discipline qui allie engagement
physique, développement personnel et esprit de convivialité.
Accessible à tous, sans distinction de niveau ou de condition
physique, cet art martial japonais met l’accent sur la fluidité
des mouvements, la gestion de l’énergie et le respect du
partenaire plutôt que sur la compétition. Il offre ainsi une
excellente opportunité de se maintenir en forme, de gagner
en confiance en soi et d’apprendre à mieux gérer le stress
du quotidien.
 
La région a récemment vécu un moment fort avec
l’organisation par un club voisin d’un stage animé par
Maître Cognard,8e Dan, enseignant dans le monde entier.
Ce stage a rassemblé de nombreux pratiquants, débutants
comme confirmés, dans une atmosphère studieuse et
bienveillante. Les retours des participants sont
unanimement très positifs : tous ont salué la qualité de
l’enseignement, la précision des démonstrations et la
richesse des échanges. Ce temps d’apprentissage intensif a
permis à chacun d’approfondir sa pratique, de mieux
comprendre les principes fondamentaux de l’aïkido et de
repartir avec une motivation renouvelée.
 
Fort de cette belle dynamique, le club invite tous les jeunes
adultes curieux ou désireux de découvrir une activité
différente à venir essayer l’aïkido. Au-delà du sport, c’est une
véritable école de vie qui vous attend, dans un cadre
accueillant et dynamique au cœur de notre village.
 
📍 Lieu des entraînements : Salle Mathieu Michon, 29 bis Rue
de Verdun, 59249 Aubers
 🕒 Horaires : Mardi de 19h15 à 20h45
 👕  Tenue : Pour le premier cours, prévoir une tenue ample,
un pantalon et un t-shirt manche longue
 
Rejoignez le club d’aïkido et découvrez une pratique
enrichissante pour le corps et l’esprit, au cœur de notre
village. Informations et contact : Arnaud Delannoy /
delannoy.arnaud@hotmail.com / 06 34 45 94 73

AIKIDO AUBERS

FÊTE DES MAMIES 
CLUB DU

3EME AGE

Les articles de cette rubrique ont été rédigés par les associations
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ASLA INFO
 En juin venez nous rencontrer, essayer et tester - 2 cours sont offerts gracieusement
à l'espace culturel des étangs
 - lundi yoga 17h45 à 18h45 ou 19h à 20h 

 à la salle Michon.
 - mardi bien vieillir en forme 11h à 12h 
 - jeudi gym dynamique 9h à 10h
               gym séniors actifs 10h15 à 11h15
 - vendredi gym dynamique 19h à 20h

Il suffit de vous présenter à l'animateur ou animatrice et le mot de passe est : "je viens participer à votre
cours à titre gratuit".
Et aussi : 
- jeux et partage le mercredi de 14h30 à 17h30 à l'espace culturel des étangs
- Patchwork le mardi de 14h à 17h à la salle de l'Eurie
 

Notre Club de TENNIS DE TABLE
« LA RAQUETTE AUBERSOISE »
 
Agréé Jeunesse et Sport
 
Vous ACCUEILLE à l'espace Mathieu MICHON, Rue de Verdun
TOUS, celles et ceux qui souhaitent pratiquer le Tennis de Table.
 
Nous organisons des ENTRAÎNEMENTS LIBRES ET DIRIGÉS par des entraîneurs formés et diplômés Brevet
d'État.
 
Le mardi et Jeudi - de 17h30 à 20h30 entraînement libre pour les Seniors, Juniors et Jeunes confirmés.
 
 Le mercredi 
- de 11h à 12h entraînement libre pour les vétérans et volontaires.
 - de 18h00 à 19h30 entraînement dirigé pour les jeunes à partir de 8 ans.
 - de 18h00 à 19h00 entraînement découverte du Ping pour les débutants (6 à 8 ans).
 - de 19h30 à 21h00 entraînement dirigé pour les Seniors et Juniors.
 
Nouveauté : A partir de Septembre 2026, une section « Baby Ping » sera ouverte pour les enfants de 5 à
7 ans, les mercredis de 11h15 à 12h00. Nombre de places très limité.
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS à l'Espace Mathieu MICHON,
les jours d'entraînements, ou contactez le club par mail à : laraquetteaubersoise@gmail.com
 
Vous êtes aussi invités à venir regarder et encourager nos équipes Seniors et Jeunes
Lors des matchs de championnat, le samedi après-midi à 14h30 pour les jeunes
et le dimanche matin à partir de 9h30 pour les Seniors à la Salle Michon.
 
Les jeunes ne joueront pas à Aubers les derniers matchs.
Les équipes séniores reçoivent à Aubers les dimanches 31 Mai et 7 Juin 2026, pour clôturer la saison
2025-2026.
 
Facebook : Ping la Raquette Aubersoise
Mail : laraquetteaubersoise@gmail.com
 

Les articles de cette rubrique ont été rédigés par les associations
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Les articles de cette rubrique ont été rédigés par les associations
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PERMANENCES
BILLETTERIE EN MAIRIE

Samedi 29 août - samedi 5 septembre  - samedi 12 septembre - samedi 19 septembre 
de 9 h à 12 h en Mairie

Réservations en Mairie lors des
permanences ou sur HelloAsso

Scannez pour
réserver

Organisé par le
Comité de jumelage
Aubers - Wadhurst

Scannez pour
réserver



Festival Pitch U13 
Le samedi 14 février, à Bondues, nos U13 disputaient le 3ème
tour de la Coupe Pitch organisé par le District Flandres de
Football. Malgré l’absence de quelques joueurs (vacances
scolaires) ils n’ont rien lâché face à des adversaires d’un très
bon niveau : Roubaix Groupement, Loon Plage et Bondues.
Malheureusement, cela n’a pas suffi à se qualifier pour la
finale départementale mais ils ont porté fièrement les
couleurs du club tout au long de cette coupe.
 
Soirée du club 
Le samedi 14 mars, à la salle des fêtes d’Illies, avait lieu la
soirée annuelle du club qui rassemble les licenciés, leur
famille et leurs amis. Environ 120 personnes avaient répondu
à l’appel des dirigeants pour passer un moment de
convivialité autour d’un succulent repas : tartiflette ou
lasagnes. La soirée s’est poursuivie sur la piste de danse
grâce à notre DJ, Damien.
 
Stage de Football
Durant la deuxième semaine des vacances de Pâques, 30
joueurs des catégories U8 à U13 ont participé à un stage de
football organisé par le club. Encadrés par 8 bénévoles ils ont
alterné ateliers footballistiques et activités extérieures (padel,
Gulli Parc, cinéma, bowling, piscine). Sans oublier l’animation
PEF (Programme Educatif Fédéral) proposée par Damien, kiné
à Illies, sur l’importance de l’échauffement, des étirements et
d’une bonne hydratation pour être performant sur un terrain.
Les stages organisés par le club depuis 2 saisons ont pour
objectif principal de rassembler différentes catégories autour
d’une passion commune, celle du ballon rond. Ils permettent
aussi de découvrir de nouvelles activités sportives (krav
maga, padel…), de développe les actions PEF et de vivre des
moments tous ensemble.
 
Visite de Luchin
Le vendredi 1er mai, nos U13-U14-U15 ont eu la chance de
visiter le domaine de Luchin, centre de formation et
d’entraînement du LOSC grâce à l’invitation de Paul
Allouchery, arbitre du club lillois. Ils ont découvert un endroit
exceptionnel où tout est réuni pour que les jeunes en
formation ou les joueurs professionnels pratiquent le football
dans les meilleures conditions. Ils ont fait le tour des
infrastructures sportives (10 terrains d’entraînement), des
salles de classe ou de détente, des chambres, de la salle de
conférence, des vestiaires, de la salle des trophées…Ils ont pu
rencontrer et discuter avec l’éducateur des U17 nationaux,
Alain Raguel, échanger avec 2 jeunes du centre de formation
et prendre la pose pour une photo avec Aurélien Chedjou et
Grégory Wimbée, 2 anciens joueurs professionnels du LOSC.
Ils sont tous repartis avec le sourire.

ESCIAL FOOTBALL 

Les articles de cette rubrique ont été rédigés par les associations
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DECLARATION DES REVENUS DE 2025

Comme l’année passée, 1 expert-comptable aubersois se propose de vous aider GRATUITEMENT le
Mardi 26 mai 2026 de 18h00 à 20h00 ou le Mercredi 27 mai 2026 de 18h00 à 20h00 sur rendez-vous en
contactant la mairie (créneau ½ heure)
Ce professionnel est soumis au secret professionnel

15

NOUVEL ACTEUR ECONOMIQUE SUR LA COMMUNE

18

Depuis le 9 avril 2026, vous pouvez déclarer vos
revenus de l’année 2025.
Pour les contribuables qui souscrivent leur
déclaration de revenus 2026 par Internet,
directement sur le site « impots.gouv.fr », la date
limite est fixée au jeudi 4 juin 2026 à minuit
La déclaration des revenus de l’année 2025 doit être
déposée au plus tard le Mardi 19 mai 2026 à minuit,
pour les dépôts « papier ». Les déclarations « papier »
ne sont possibles que pour les contribuables dans
l’incapacité de le faire ou s'ils résident dans une
zone dans laquelle aucun service mobile n'est
disponible. Il est conseillé dans ce cas de joindre à
leur déclaration une note pour indiquer qu’ils ne sont
pas en mesure de déclarer par internet.
Quelques nouveautés majeures : 
• Le taux individualisé de prélèvement à la source
est désormais appliqué par défaut pour les couples
mariés ou pacsés, sauf choix contraire de leur part.
Chaque membre du foyer se voit appliquer un taux
de prélèvement correspondant à son niveau de
revenus propres.
• Les propriétaires peuvent mettre à jour la
déclaration d’occupation de leurs biens immobiliers
si la situation a changé ou si la démarche n’avait
pas été effectuée avant. Autre nouveauté cette
année : les personnes qui louent un logement ou
disposent d’une résidence secondaire sans en être
propriétaires doivent désormais le signaler dans leur
déclaration de revenus en ligne.
• Une nouvelle information est à déclarer cette
année pour les particuliers employant un salarié à
domicile. Il faudra sélectionner parmi les 27
typologies de dépenses proposées dans le menu
déroulant lors du parcours déclaratif en ligne.
• Instaurée en 2025, la contribution différentielle sur
les hauts revenus (CDHR) est reconduite par la loi de
finances 2026.

• Le plafond de réduction d’impôt sur les dons en faveur
des organismes d’aide aux personnes en difficulté ou
aux victimes de violence est doublé pour atteindre 2
000 euros. Le taux de la réduction d’impôt est
également porté à 75 % (au lieu de 66 %).
• Le seuil et l’abattement forfaitaire évoluent pour les
loueurs de meublés non professionnels. Le seuil du
régime micro-BIC évolue en 2026 : il est abaissé à 15
000 euros et l’abattement forfaitaire réduit à 30 % pour
les locations meublées de tourisme « non classés » à
compter de la déclaration des revenus 2025. Ainsi, pour
les revenus tirés des activités de locations meublées
non professionnelles imposées au régime micro-BIC,
l’abattement est de : 50 % pour les meublés de
tourisme classés et chambres d’hôtes, dans la limite de
77 700 euros de revenus locatifs annuels (contre 71 % et
188 700 euros pour les revenus de 2024), 30 % pour les
meublés de tourisme non classés, dans la limite de 15
000 euros de revenus locatifs annuels (contre 50 % et
77 700 euros pour les revenus de 2024).
• Il y a désormais deux taux de CSG sur les revenus du
patrimoine, au lieu d’un taux unique de 9,2 %.
• La réforme de l’assiette relative au calcul des
prélèvements sociaux des travailleurs qui ne sont pas
salariés est applicable à compter des revenus de 2025.
L’assiette des cotisations sociales des travailleurs
indépendants n’est plus calculée à partir du revenu net
fiscal, mais selon une assiette de cotisations et
contributions sociales unifiée.
• Depuis l’été 2025, une double authentification a été
mise en place pour sécuriser encore plus l’accès à
l’espace Finances publiques sur impots.gouv.fr. Elle
consiste en l’envoi d’un code de sécurité à usage
unique par courriel à l’issue de la saisie du numéro
fiscal et du mot de passe associé. Il ne reste plus à
l’usager qu’à renseigner le code de sécurité sur l’écran
d’authentification pour pouvoir accéder à son compte
fiscal.



Les riverains sont tenus de maintenir en bon état les trottoirs et
accotements longeant leur propriété, qu'elle soit construite ou non. Cela
inclut leur propreté, leur entretien, ainsi que la prise de toutes les
dispositions nécessaires pour assurer la sécurité et la facilité de
passage des piétons.

Le désherbage des trottoirs incombe aux propriétaires, aux syndics de
copropriété, aux locataires, ainsi qu’aux usagers commerciaux de
l’espace public, tels que les responsables de terrasses, étalages,
concessions ou chantiers.
Les travaux de bricolage ou de jardinage utilisant des outils bruyants
(tondeuse, perceuse, tronçonneuse, etc.) sont autorisés uniquement :

Les jours ouvrables, de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
Le samedi, de 9h à 12h et de 15h à 19h

Les haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine public, avec une
hauteur limitée à 2 mètres, voire moins si la visibilité l'exige.

Enfin, l’élagage des arbres ou haies en bordure de voie publique est à la
charge du propriétaire ou du locataire. Rien ne doit empiéter sur la voie
au-delà de la clôture.

Merci pour votre compréhension et votre engagement à préserver un
cadre de vie agréable pour tous.

15

ENTRETIEN DES ABORDS DE PROPRIÉTÉ : CE QU’IL FAUT SAVOIR

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous
pouvez demander à la police ou à la gendarmerie de le
surveiller. Des patrouilles sont alors organisées pour passer
vers votre domicile. Pour bénéficier de ce service, vous devez
vous rendre au commissariat de police ou à la brigade de
gendarmerie de votre domicile au moins 2 jours avant votre
départ. Le formulaire est à remplir sur internet
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/R41033

Flashez ce QR CODE pour
accèder au formulaire 19

7h30 - 19h

8h - 13h

7h30 - 18h

8h - 13h

Fermeture les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre 
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Ven.29 (16h30/18h30) - Sam.30 et dim. 31 mai - de 9h30 à 13h - Vente de fleurs par l’APEL Ste
Jeanne d’Arc 
Samedi 13 juin - Kermesse école du Bois Leval
Samedi 13 juin - Soirée année 80's - Association SOAF - 19h 

      Espace culturel des étangs - 8€ (réservation sur HelloAsso)
Jeudi 18 juin - 18h30 - Journée nationale commémorative de l'Appel du 18 juin - Monument aux
Morts 
Samedi 20 juin - 19h - Fête de la musique  – Centre du Village 
Dimanche 28 juin - Kermesse école Ste Jeanne d’Arc
Dimanche 5 juillet - Foulées des Weppes
Dimanche 23 août - Portes ouvertes du club du 3ême age - Espace culturel des étangs
Samedi 29 août - 14 h/18 h - Forum des associations - Salle Mathieu Michon
Du 5 au 8 septembre - Aubers en fête (ducasse, braderie, moules frites, feu d’artifice...)
Samedi 19 septembre - 19h - Espace culturel des étangs - Spectacle patoisant ‘Bertrand va vous
dire quoi” organisé par le Comité de jumelage Aubers Wadhurst (voir p16)

A VOS AGENDAS

ANNIVERSAIRES DE MARIAGE
Fidèle à cette belle tradition communale, la
Mairie a le plaisir de mettre à l’honneur les
couples jubilaires qui le souhaitent, lors d’une
cérémonie dédiée à leur anniversaire de
mariage. Si vous êtes un couple marié et que
vous célébrez vos cinquante, soixante, soixante-
cinq, soixante-dix  années de mariage, n'hésitez
pas à perpétuer cette tradition en contactant la
Mairie, au 03 20 50 20 38 ou par mail à l’adresse
contact@aubers.fr

Valmir BAPTISTA DA
SILVA et Elise LECLERCQ

Le 4 avril 2026

Jean PLANCKE et 
Antonette AUGUSTIN

Le 4 avril 2026

MARIAGES

NAISSANCES

NOS JOIES, NOS PEINES

Léo HERBIVOT, né le 21 mars 2026
Basile BRUGE, né le 14 mars 2026
Isaac FRULEUX DUHAMEL, né le 10 mars 2026
Olympe STROSBERG, née le 7 mars 2026

Romain DÉRÉGNIEAUX et 
Julie CLAUWS

Le 25 avril 2026

DÉCÈS
Alain DELSART, le 28 avril 2026 à l’âge de 79 ans

LA MEL NOUS INFORME QUE : 
Le faucardement des cours d’eau aura lieu de début juin à fin juillet
sur la commune. 
L’entreprise LEBLEU interviendra sur la Rivière des Layes.
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